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DES TRANSPORTS ET D~S POSTES

A liPET E Na 2158/TP/DAC du 8.11.1960
fixant 188 conditions , -. tte o nn i qu e s

d1exploitation des
tourisme et de travai~

Le }>~i.;_~if)tr0 cleu l

1Ta'\lli1.L): Pub Li c s , des Tra.11DI)uJ.,-t e t (i~>: Po s t e s

(;t T01 é: Gommun l ca ti 0!1 S ,

VU lu 10i du ~\1 N::.i 1~):24modifiée relative à L" av:i on Aérienne)
renduE: 3},plicable à lIA.O.F. par d é cr-et du 2) F!5vrier 1926,

VU 1[" Convention rela ti VCl à l'Avia.tion Ci vile In t erna +Lona.Le signée
à Chicago le 7 Décembre 1944, ratifiée le 13 Novembre 1946 et
publiée dans les territoires dlOu tre-J'ler en application du
décret n " ~)7-612 du P Nar a 1957,

ARR ETE

'tITRE l
DISPOSITIONS D10EDRE GENERAL

-
;1RrnCLE Î -

Sous réserve des dispositions fixées par l'article 2 le présont
al'J:'et6 S'apIJliquG aux aéronefs de tourisme et de tl'{:'ivail él,é:cien(le t()Ut8~3

lia tiol1ali té G nur-vo Lan t le tOrJ:i toire de la République de COTE dlIVOIEE.
ARTICLE 2 -

LI exploitation des aéronefs équipés pour transporter plus de
Î 0 per aonne a (non compris 11 équipage) est soumise al: di spo sl tians fixées
par la réglementation relative aux aéronefs de transport public.

AR lnC LE .3-;..
QuUe.l$, responsabilité qui incombe aux équipages du fait de

L' app Lâcatdon des réglementa en v i gueur-, le pilote commandant de bord est
respons2~le de l'utilisation de l'aéronef. Il lui appartient de prendre,
en dernier ressort, toute décision indispensable à la sécurité ct notam-
Llen1 suspendre le départ ou changer de destination en cours de vol.

(~
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LI'I'RE II

INEOSPI]'ALIERES

Le terri toi te d.C: la République de COTE cl 1 IVOIRE étant con s.i ,
comme une région inhospi tal:Lère en ce 'lui concerne les atterrissages J'y
cles aéronefs ot l'organisation des recherches et du sauvetage des aérer"
on pé:ril, le survol de ce territoire est de CG fait aoumd s 11,1.);: iif-o'"'siLons pTévues par le présent titre,

Sauf dans le cas prévu à I.' article 6 L,s aéronefs doi V0n t ê
munis de l'équipement de radiocommunications et de radionaviga tionmi vron êta t de marche :_''-"_~_'

- 1 émetteur/récepteur Vlœ
- 1 émetteur/récepteur BF ( au m.in.i.mun, d('ll~ fréquenc

pilotées par quartz )
- 1 radiooompas ou 1 récepteur ou adaptenr VOR.

Cet équipement doit pouvoir fonctionner aur-
radioéloctriques corrospondant à la route à sui vr-e, Cet] p'mr:::nt
Otro d.IU::~ type homologué ou agrééot fairo llol::jct d t un certificat d l ex-
ploitation en ~tat de va.l{dité. .

les frôquencos
do i t

ARTICLE 6 -

-

Si l'aéronef ne possède pas L' uguipé:'ffiont p:r6v-u~i J; ar tLo Lo :::
ou si aucun membre de l'équipage n'est titulaire des lioencos ct qualifJ
cations nécessaires peur assurer los contacts ra.dioélectriques prÔ'V-tlS :1
l'article 7, 10 vol doit &tre offectué en régime VFR, par obsorv'1cion do
repères au 801, en suivant les itinerairo8 définis en annexe 1 du :Pl'ô~~c,rarrûté.

bRTICLE l -
Les vols VFR doiven't faire l'objnt d+un p1::111. d o ~'()J.• (3.'1.ufu.

10 vol est conduit conformément à Il ftrticle 6 lié, comrnandari t cL",bord doit
offectuer les contacts radioélectriques IH'évu8 par la Té ,"ment:"tion.m
vi ErUe1..1T ~

Tout aéronef doit etro muni dos équipements iG survio, ao 81
lisation ct do secours définis à l'Annoxe 2 du pr é so t \Tr~té.

Dos dél'ogs,tion.é: pcuv on.t ôtre (l~livl"%cspar Le Dit', cc."u' de;
I '-Atironautiquo Civile au bén6fico des O,,Jl'Olh:fs ne r' pr tot,lui::
/l-UXprG~)c:ciptions du pré a ont titrce Peur ID.. déli-lr,:::~rlcc:;
il sora tenu compte de la route à suivre, des p
pernant de llaéronef ainsi que de lu compétence do

da' dérogation
ut Jo l'\pÜ_

., ,
QO :3iluvoL;age.

Ces dérogations peuvent etre subordonnées ~ l'
écrit do l'explOitant à romboursar las frais 6ventucls d~ roc

\
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i1.R'T TeLE 10 -.

LeD d i spo s i tio:ns du présent ti tre ne sont pas oblig'atoil-'e8
pour les aéronefs effectuant des vols locaux.

111 l T '. E r l r11

r~1\ U l D A 1"""' I~ S\.~ "- \,..';

La composition de l'équipage de condui te 8S t f ix.ée par le
propriétaire ou l'exploitant de l'aéronef. En aucun cas, elle ne doit
ê t rs i .i eur o à celle spécifiée clans les documents a ssoci.é s au certi-
ficat de navigabilité.

ARTICLE 12 -
Le pilote et les autres membres du personnel de conduite

doivent ~tre détenteurs des licences et qualifications exigées par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE_U -
Les entreprises employant des équipages de conduite à des fins

de travail aérien doivent prendre toutes mesures permettant de réduire
la fa t i gue des équipages, notarnment par 11 application des dispositions
fixées par la réglementation en vigueur.

-

Tout membre d'équipage doit 6tre détenteur d1un carnet de vol
tenu à jour, sur lequel doiven t @tre incliqués

- date du vol, type et immatriculation de llaéronef,
- nature du vol : tourisme, école, entrain.ement, travail aérien,
- :régimcs on condition de vol : Vl~R, IFR, vol d.emut,

- fonctions à bord: pilote commandant de bord, copilote, pilote
stagiaire, seul ou en double commande "'~' etc ••• ,

- temps de vol, tel qU'il est défini dans la réglementation,
- aérodrome de décollage et d'atterrissage.

AHTICLE 11) -

1e carnet de vol n'est pas exigé à bord mais il doit @tre
tenu à la disposition de toute autorité accréditée.

Le contr6le des vols et no tammerrt des temps de vol est exercé
par les représentants habilités des organismes de la ,irculation aérienne •

• • • / .•• 0
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aè r o.n e f. :
Les documents SUlv~nts doivent se trouver a bord de chaque

- certificat de navigabilité en état de validit6 et documents
~~ .,....,\:~""' ;-. ~ (~c., .~~ l.':)· ....f., . ;~; ..•' _ ".~_~"-'"... -,( l'} -.~.,'.r-, ..; D
-l..L~~ •..__U·-, •.L'-_'0 uU ...L.<...-vJ..s~:.e':')-j!El0"";t:j'..J... Tt.:;g L![lt ...lf_tc .....J,.r.~,

- c e r t i.f i c a t cl! .i mmat r Lcu La tien cv, d o cumon t é qu i va Lerrt ,

licences et qualifications des membres dtéquipage,
- oonsigI18s particuli~res d1utilisaticn du matériell notamment

celles relatives aux opérations de secours,
.- pOUhT t ou t vol au cours duquel url a t t.e rr i s aa.ge 8~-)t prévu en

dehors de l'aérodrome de décollage, le carnet de route visé
par les organismes chargés du contrôle de la Circulation
Aérienne. Toutefois, lorsque le pilote co~nandant de bord
est propriétaire de l!appareil, il peut être dispensé de
carnet do r-ou t.o ,

considéré
En outre, dans chacun des cas particuliers d'exploitation,

ci-après, les documents correspondants doivent se trouver à bord
dérogations - ou leurs copies authentiques - éventuellement
accordées en vue dlun travail déterminé ( 'ToI rasant, épendage
de produits, etc •.•.• ).

- licence et certificat d'exploitation des stations radioélec-
triques de bord, pour les aéronefs qui en sont équipés,
fiche de visite périodique visée par J.1organisme agréé pOUT
la vérification des gilets et canots de sauvetage) quand ces
équipements sont oxigés,

-
- renseignements et cartes relatifs aux itinéraircfJ, aux aides

à la Navigation Aérienne, aux aérodromes, aux proc~dures de
circulation aérienne et aux recherches et sauvetage, et aux
installations de télécommunications quand les aéronefs sont
appelés ~ les utiliser.
Les documents exigés ci-dessus doivent être présentés à toute

autorité accréditée.

ARTICLEll -
En plus des équipements exigés lors de la délivrance du certi-

fiea t de navigabilité , tout aéronef doit comporter les équipomen 't s et les
aménagements définis aux titres V et VI du présent arrêté. Ces équipements
doiven t être homologués ou agréés par les se:tvices ou organ lsme s qualifiés.
Toutefois, les services qualifiés peuvent accepter certains équipements
qui ne nécessi t en t pas d'examen ou dlessai spécial En 'vue de leur agrément.
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lour tous ~ s vols _-'-------'""--<~._,,-,~-

T311 Q X t .i n c t C;lJl"' DO ti l G }J our t o u t a é 1'0 Yi Cf ~_~,','cur vu cl' Url ~::.:'Xt i l1C.-
tC~ll' ct.: C~LpO t.

Les équipements de survie, de signalisation et ue secours
e. l f r'..rllH.~Xi-J 2 du pr é e cn t a.r r ê t é ,

- Un let de sauvetage cu un dispositif flottant agréé pour
lie personne ~ bord, lorsque le survol de l'eau sieffec~u8 au décollage

cu, il "'Lèttcrris~J;'l>3dLll1:Jtous les cas exigés par lCD s cr-vi o s qualifiés.
LG dispositif flottant pour enfant de moins de doux ans doit Otro sp6cialc
n cr. t T.' ( 'tiPY'C'.("'c,,· r,Cl'Y' 'x-e"D"pl")- '-' -' \ ---'......- -"-'-'u, 1: '-.-JF..... \....:: A_ _ l.:" •

IJéllld le cas où Ir aé:ronef SI é Lo i gne do l" côt:i UJ,':' d.i st arroo
superioure à la plus faiblo des deux distances suivant s

- di8t[~nc(?lui permettant en cas de panne d l un mo tcur cll,c.1ttcin-dre la terre ferme,

outre les 6quipements d~finis ci-dessus
- l'équipement minimum de radiocommunication ct do radionaviga-

tion prévu à l'article 5 du présent arrêté.
- des canots en nombre suffisant pour recovoir tous les occupant

plus les matériels de survie ct de signalisation cléf:Lrüsdans 11annexe 3du présent [~rrôté.
Le disposit~f flottant et les canots sont définis dans l'annex

3 du présent arreté •

.D - P()ur-l.93-""f-e-~'f~""'grande--.9d.1itudt;
Pour todt vol ~ une altitude

équi:peruen.ts dtali.rrre:ntatioIl en OX3r{;è:ne e t
pot ' les i1f:conefsde transport public.

supérieure a, ,
1.0 S re Eel~'V0 8

3.500 m~tre8, los
d'oxygène exigés

E - Pour le, vol~; aux inst~!~jts _
a) L0S instruments suivants

un hcr~zon artificiel,
- un indicateur gyroscopique de viragc

f

- un instrument indiquant l'accélération parallèle ~ l'axe de
tangage de l'avion,
un indicateur gyroscopique do direction,

- un instrument indiquant que l'alimentation d8S instruments
gyroscopiques fonctionne correctement

1- un altimètre 80,n8i1:>10 ajustable,
- un anémo~ètre muni d'un dispositif destiné ~ pr~venir les

effets de gi '\lrag'e,
- un variomètre,

un thormomètro extérieur,

.../ ...
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TilCYl.té::,tioIl cri. "\li{(Ll0l1I' et de t e Ll o fa ç cn qu e le Dilate
fa. c i ls.Li (:11 t $

C 8 les consulter
".. ",

es avoc los organis-
- -•... - _ .. ~ _. - . - '-. - ..- ,- - -_ .. _- - - ---- ..-_.- - '--' - ~-

-

'"de la c:ll'cu.lationa<:iriennedans los ré{.=,ionsurvo Lé es,
Un ,jqu i';:lcntde J.'ildicirlC1vigationapIJropTié aux aiches à la naviga-
tion utilisables dw~s los régions survolées.

C03 nt s doivent Gire d'un ty.pe hcmo Lcgué ou agréé ct
faire llobjet d!un certificat d!cxnloitation en 6tat de validité.

Er pLu s doc, équipements exigés au paragraphe E
- des feux de position,
- un phare dlatterrissage,

un dispositif dl éclairage des instruIDents de bord et des appareil
indispensables à la sécu.rité,

- une source d'énergie capable d'alimenter les installations oi-
de s s u a ,

- un groupe de fusiblGS de rechange ou au moins 3 fusibles de chaqucalibre,
- une torche électrique, avec un dispositif clignotant, pour chaque

membre d'équipage.

G - Pour les vols_a.crobatique_~
Pour toute personne à bord, des harnais et clos parachutes

en bon état de fonctionn'ement et vérifiés par les organismes agréés.

TI1'RE VI

AHENAGEi\lE1TTS

ARTICLE 18 -

a) Issues de secours :
Les issues de secours corresnondantes en cas d'occu1Jation et

leur mécanisme d'ouverture doivent compo;ter les indications pe;mettant
de les utiliser facilement, m@me la nuit.

Le chargement de l'appareil doit laisser libre accès à cesissues.
b) S:iJ:ges 1

Tout aéronef doit être équipé de façon à permettre a chaque
occupant de disposer d'une place, soit assise, soit couchée ct d'lll18
ceinture ou d'un harnais approprié.

e) Transport des enfants :
Le transport des enfants est soumis aux dispositions fixées

par l'annexe 4 au présent arrGté.

.../ ...
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fI'Qut L 121' doit et.ra cnt r-o t cnu co nf'o r-mément i: un pr,:'jg'I'S~~~~IT:G
d I en t r c td en étu,lJ1.i li'....j .•~ 1(, CC11~:3t:Cll0tcttr do llE1éron.cf, lJ8"~C L' cxp Lo:i..t an t cu
pnr Ul18 ur.t~.c(~~qrioG agl)dt~1u p our oc; trEi'vail ct s oun.La ,3, l t C:<"D,:rL'~::11 des sc r-vic e e
ou organismes qualifi6s.

Ce progra~}G peut 6tra rcmplac~ dans certains cas par la dCfini
tiOll dl1.lTIO v.i si te 8Ci'~lc;ctriGllo ~L cxé cu t.or par l'ürballi.~:~r::::~ do con t r ô Lo agréé

Le pr o t.o o o Lo de cette Vi:3:t"CC; doi t âtre déposé à la Direction d c l'Aôronau-
t i quc Civ'ile.

L'exploitant doit ~tablir at tenir à jour les livrets moteurs,
les Lavro t s d'aéronc.fs ct 108 doa s i or s d'hélice ccnf'oz-mémunt ,:1'LlX no rme a
fixcics par los scrvicoG ou organismos qualifiés.

EXPLOI'l'ATIOH

ARTICLE 21 -
Los aéronefs doivent atre exploités conformément aux prGscrip-

ti0ns fix~ûs par le certificat de navigabilité, las documents associés et
le manuol d!exploitation lorsQu'il ost exigé.
ARTICLE:')2 ••

Lo oornmund.an t, do bord doit v é r-Lf'Lo.r que l!aéronef dispose des
quantités da carburant at do lubrifiant nécessaires au parcours prévu,
conformément à la réglemontation en vigueur.

~'ITRE IX

SECURITE DU CHARG&~
AR'nCLE 2 ~5 -

Le commandan t do bord doit interdire l'accès ou débarquer toute
personne ou cargaison présentant un danger pour la salubrité ou la sécurité
do l'aéronof.

ARTICLE 24 -
Le transport des matiercs dangereuses ou infactes, des petits

2.nimaux infectés ou v on.i.rno ux est soumis aux mômo s r\3g1cments pour 103
aéronefs de tourisme ou de travail aérion quo pour la3 aéroncdo de trans-
port public.

T l T REX

EQUIPEl1EHTS SPECIAUX
AH1'lCLE 2.5. -

Les aéronc)jfsat 10u1's équipements utilisés pour 10 travail.
aérien (remorquage de p Lan cur-o, do panneaux publiai t.ai r-ea , parachutage de
p or-aorm.e n 1 é~)D.ndû.DO d e j pz-o du i.t s , ote .... ) doivent ê tre ncc,..:ptés ou agréés
par les sorV1CCS qual1f18s.

.../ ,. ..
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APPLICATIOH

Les au t orâ té s ac cr é d.it é oe pOU·VG11t à t out momc nt v é r-Lf Lo.r au
sol et au cours de missions cn vol que los dispositions fixées par 10
pr6scnt arrôt~ sont rcspcct6es.

Dos d6rogations ~ certaines prescriptions fix00s par cot
arrôt6 peuvent OtTu accord6cs par 10 Directour do llA~ronautiquo Civile.

Llarrôt6 du 5 Mai 1948 fixant les conditions de survol du
continent africain ct l'arrBté n° 2215/DAC du 14 Mars 1956 fixant les
condi tions particuliÈ:o:res do survol des territoiros de l'Afrique Occiden-
tala Française peur les aéronefs de tourisme at d'aéra-club, modifié et
étendu aux a~ronüfs Butras que ceux de transport a~rien par arr@té n°
5881/DAC du 16 Juillet 1956 sont abrogés.
AR'l'ICLE 29 -

10 Directeur de l'Aéronautique Civile est charg~ de Itex~cu-
tion du présent arr~té qui sera publié au Journal Officiel de la Républiqu
de COTE d'IVOIRE.

Fait à ABIDJAN, le 8 Novembre 1960

Le IvIinistre des 'fRJtVAUX PUBLICS,
de 8 'l'RAliSPOHTS et :DES POSTES

et TELECOIvJl1UlYICA'rIONS.

J. I111LIER
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ma~6ricl doit comprendre au illlDlmum1

a) des vivres pour deux jours susceptibles do procurer 2.200 calorie
pur jour, par personno ~ bord,

b) aGS comprJmcs de clonazona,
c) entuellcffi0ntdes articles de chasse ou de p6che.

Celui-ci doit comprendre
Cl) un mi r-oa.r dc [li gTIélli sa tian,
'n.. ) < ~ , < t <+ ( ,.~. SlX l'usees Jour e ' nUl u a

deux ~toile8 rouges ),
c) deux lampes à piles activables ( 4 volts 5 -

fane ti onn emen t ém.ettan.t

\C1011ZC he u.r e s )}

d ) s.i x f'umi s-feux de bongale d'une durée ei.e3 minutes,
e) trois bandes Dour signaux sol air (rouges d'un côté, blanches

de llautre) d~ 3m x 0,50m avec le code international imprimé
sur chaque ban dc ,

f) une boite d'allumettes étanche,
g) un émetteur portatif HF/lIE' ou uno radiobalise de d é tr-ease ,

L'émetteur l'l:P/HF doit posséder les mêmes c a.ract é.r-La ti que e minima
que celles exigées pour le survol des régions Lnho spi t.ali è r-es pa:
les aéronefs de transport public.

Tou tefoj.s , un émettour portatif VHF pcut ô t.re au t.o'ri né
dans certains cas par les ser~ices qualifiés.

III-NATERIEL DE j3ECOURS -

Il doit comprendre une trousse médicale indivi~uell.
pour chaque passager et membr-e dléquipage, composée c ha cun e des médica-
uen t s et obj et.sanalogues aux aui.v arrt s , donnés à titre indicatif:

a) Médicamonts -
- pommade ~ liauréomycine (1 tube)
- baume an t i.ao Lai r-o (î tube)

( . , ,- aspirine phénergan 1 tube do 20 comprlmeS)
aluno.znl comprikGs (1 tUbol .
tonicorine Il (1 tube
nivaqu i no II (1 tube

- comprimés do clonazone ~ 0,25 gr. (1 tuboldo 20 )
- chlorure de sodium comprimés (1 tuLe de 20).

b) Pansoments, compresses de gaze, coton hydrophile, sparadrap,
garrot h6mostatiquG en caoutchouo.
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A
G t.r e contenu dans une pochette fo rt o to i Lo

fixée ~30i t ci ln. c ci.nt.ure, s oL -t rL1..l~.cl()ssicr du si.èL~e do chaque 1)a8;~:,a(çur ou
mcrnol'o de l' éq

à l' articlo 6 du 1)1'>0~j:;rlt ~lI'l'êté, Les équipcrnC1'lts p r evu e aux p.::J..I'éii:çra-
phcs I [1, Il b ot g ci-deu:us scnt facultatifs.

l - CAnOTS DE SAUVFTAGE
: 1 C'...L.l- t':> doivent répondre te c h.n i, que s"-EUX morne ca r-ao t é r i ~Jti qlle ~J

quo celles aes canots de sauvetage oxig~s pour les a6ronefs de trans-
port pub'l i c ';}

Le dispositif flottant susceptible de remplacer 10 gilet de
sauvetage, conform6mcnt ~ llarticle 17, paragraphe C du pr6scnt arr&-
t6, doit avoir des qualités de flottaison équivalentes i cellos dos
gilets c\'gréés. Il doi t être muni de lanières ou d 'au tr-o 8 moyon pormot-
tant de s'y accrocher ais~mont et ôtre disposé à bord de toIle façon
que l'utilisateur puisse 10 saisir facilement.

III - l'Ls.TERIEL.DE SURVIE :
Chaque canot de ui1uvütage doit âtre; muni de::matériols de

survie; adpatés aux itinéraires (tels que vivrüs, cau douce, nécessaire
pour la pêche, déch16rurcur).

Les rations doivent âtro calculées sur uno alimentation de
secours cilau moins deux jours.

IV - i~TERIE1 DE SIGNALISATIOr :
Il doit comprendre le mat~riel défini a l'annexe II, à

L' exception dG~3 bandes pour signaux sol air.
En outre, chaque gilet de sauvetage doit être muni d1une

lampe électrique fonctionnant au contact do ll8au et d'un sifflet. De
plus oha.quo gilet de sauvetage de membre dl équipage doi t être muni
d'un sachet de fluoroscine et chaque canot dlun nombre suffisant do
sachots ou p~ins de fluorescine.

A L if E X le: l V

tran~;port des CllfD.J1tS est soumis di s po s i tiOD8
L'uivantes

- 1°) Pourl1application des prescriptions . '.Cl-apTes, siège
1)G1.1t e t.rc l't';Inpl'~cé po.,r UIl d.i apo s i ti.f n s au r an t l111C; p l.ac o
couché au passa[ur; toute ceinture peut être remplacé par
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_ 20) Tout passa(cr de plus de 12 ans doit pouvoir di posor d'un
sièc;e incli~vid"Llel éq1..1il-,écl11lne c eLn tru-e .

~o) Un enfant de a à 3 ans Ypeut être tenu dans les bras de l!adul.
,/ " -te qu i, l i a c c ompa gne Sa.l18 qu ~une cei n t.ur e indi v i.du cLl e le lie

ElU SlCc~e.,

_ 4°) Un passager de 3 à 1~ ans peut, à d6faut de place disponible
@tre installé Gur le même si~ge qu'un passager de plus de 12
ans. Il doit, en ce cas, disposer dlune ceinture individuelle

tLxé e au siège (le s i è g e comportera a Lo rs deux ceintures dont
chacune ne devra envelopper qutun passager).

enfants de 3 à 12 ans peuvent occuper le
at t.ac hé e pa r la même oe.l n tu r e ,

"neme siège et yDeu.x
ê t r e

Cet-ote l)Ossi-bili té est SOUlfi1.Se H,1J.);: cond.i,tn.cn s s'uivantes

a) ou le f au t eui.Lvo i si,n est occupé pa r J.:-,- p er-s onn e qu i,
accompagne les enfants, ou pa r f'au teuil d oub Lern s n t oC'::UI)t;,(cas
des déplacements d'enfants en groupes), l'un des enfants est parfai
tement capable d1utiliser ~ propos la ceinture unique (respect des
consignes affichées par voyants lumineux, cu ord.re (lu p8ysonnFJl de
l! e xp Loit an t ] ,

b) dans la me oure du possïble, cette co ndi tion est conciliée
avec l!opportunité d1associer des enfants de corpulences voisines.
_ 60) Le nombre total des passagers transportés, enfants compris,

ne peut exc~der 10, conformément aux dispositions fixées par
llarticle 2 de l'arrêté.

_ 70) Les ceintures et attaches de si~ges d.oivent satisfaire la
réglementation en vigueur. En ce qui concerne la résistance,
Lo e po i ds moyens adm i s pour les pa ssagc r s dans 10 c aLcu l
ou les épreuves du matériel sont :

_ "12 ans ••.•....•.•....... 0 35 }(g.

- adul te .••••... e •••••• <40 ". 7 5
,.) 0 )- u Les clispositions ci-dessus n'autorisent aucune ù é roga tion

aux conditions de poids et centrage.
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